
13 Mars 2003 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

641 

PC n° 375, M. et Mme Pau Firipi et Nataria Elvire née 
Tiihi, régularisation d'une maison d'habitation sur une 
parcelle de la terre Vaiaoa (D n° 03-48) à Fitii ; 

PC n° 376, M. Marea Tira, construction d'un fare M.T.R. 
sur une parcelle de la terre Vaipapa (D n° 03-50) à Maeva. 

Travaux autorisés le 24 février 2003 
PC n° 377 MLT.AU.ISLV, M. Boeck Eberhard Werner, 

construction d'un magasin d'alimentation générale sur une 
parcelle de la terre Vaitotia (D n° 02-610) à Fare. 

COMMUNE DE BORA BORA 

Travaux autorisés le 6 février 2003 
PC n° 248 MLT.AU.ISLV, Mlle Fichaux Malika et 

M. Devere Mikael, construction de deux maisons d'habitation 
du type O.P.H. sur une parcelle de la terre Purautareva, 
cadastrée n° 4, section AI (D n° 03-39) à Nunue. 

Travaux autorisés le 18 février 2003 
PC n° 309 MLT.AU.ISLV, Mme Potiaroa née Teriipaia 

Terai, construction d'un fare M.T.R. sur une parcelle de la 
terre Tauaheva, cadastrée n° 37, section CY (D n° 02-553) à 
Faanui. 

Travaux autorisés le 26 février 2003 
PC n° 405 MLT.AU.ISLV, M. Chauvin David, mandataire 

de M. Feugret Jean-Paul, construction d'une maison d'habi-
tation sur le lot n° 6A dépendant du lot n° 6 de l'îlot Areaati 
(D n° 03-17) à Faanui ; 

PC n° 406, Mlle Manutahi Vahinetua Heilani, construc-
tion d'une maison d'habitation sur une parcelle de la terre 
Tuumaru 2, cadastrée n° 4, section CL (D n° 02-598) à 
Faanui ; 

PC n° 407, M. Meautai Tehinutuiterai Marc, construction 
d'une maison d'habitation sur une parcelle de la terre 
Tauaheva, cadastrée n° 37, section CY (D n° 02-587) à 
Faanui ; 

PC n° 408, M. Manutahi Harana, construction d'une 
maison d'habitation sur une parcelle de la terre Raufara, 
cadastrée n° 10, section CY (D n° 02-550) à Faanui. 

COMMUNE DE MAUPITI 

Travaux autorisés le 19 février 2003 
PC n° 366 MLT.AU.ISLV, Mme Loyat Hinano, construc-

tion d'un local à usage commercial (magasin), sur une 
parcelle de la terre Haamataiti (D n° 01-83). 

PERMIS DE LOTIR 
(Arrêté n° 2081 AA du 23 août 1961) 

CERTIFICAT DE CONFORMITE 
N° 242 MLT.AU.UOC 

Référ. : - Arrêté n° 4722 MAA du 28 juillet 1998 ; 
- Arrêté n° 11 MLT.AU  du 3 mars 2003. 

Les formalités, prévues au chapitre ler du titre IV du code 
de l'aménagement de la Polynésie française, concernant les 
travaux relatifs à la modification de limite des lots n° 4 et 
n° 5 du lotissement "Tuiarama" sis à Faa'a, réalisés par 
Mme Pauline Taae épouse Van cam, ayant été accomplies, le 
présent certificat, prévu à l'article D. 143-5 du code précité, 
est délivré sous la responsabilité du lotisseur. 

Fait à Papeete, le 4 mars 2003. 
Pour le ministre du logement du travail 

et du dialogue social„ 
de l'aménagement du territoire 

et de l'urbanisme, et de l'énergie, 
et par délégation : 

Le chef du service de l'urbanisme, 
Frédérique MERMILLOD-ANSELME. 

PERMIS DE LOTIR 
(Arrêté n° 2081 AA du 23 août 1961) 

CERTIFICAT DE CONFORMITE PARTIEL 
N° 520 MLT 

Référ. : - Arrêté n° 666 MAA.AU  du 22 février 2001 ; 
- Arrêté n° 13 MLT du 3 mars 2003. 

Les formalités, prévues au chapitre ler du titre IV du code 
de l'aménagement de la Polynésie française, concernant les 
travaux du lotissement "Arevareva" sis à Papeete et Faa'a, 
réalisés par M. Georgy Hellouin, directeur général de l'entre-
prise Tautiare, ayant été accomplies pour les 89 lots 
n°1 à n° 21, n° 211, n° 22 à n° 76, n° 771, n° 78 à n° 83, n° 85, 
n° 87, n° 871, n° 88 et n° 90, à l'exception des lots n° 761 et 
n° 77 dont la délivrance de certificat de conformité est subor-
donnée au respect des prescriptions de l'article 2 de l'arrêté 
visé en 2e référence, le présent certificat, prévu à l'article 
D. 143-5 du code précité, est délivré sous la responsabilité du 
lotisseur. 

Fait à Papeete, le 4 mars 2003. 
Le ministre du logement, du travail 

et du dialogue social, 
de l'aménagement du territoire 

et de l'urbanisme, et de l'énergie, 
Jean-Christophe BOUISSOU. 

DIRECTION DES AFFAIRES FONCIERES 

CURATELLE AUX SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 

AVIS N° 1564 DAF.REC-HYP. 

Il est donné avis de recherche des héritiers de 
MM. Poata Maiti, décédé à Papara, le 20 juin 1916, Matahani 
Matahio, époux de Mme Ahuura Manutahi, décédé à 
Teaharoa, le ler juillet 1950, Poheitai a Pihaapi, décédé à 
Pirae, le 30 mai 1913, Tanetefarau a Teramaituo, Utai a 
Papaura, Mmes Paia a Papaura, Tahiri a Paia, Heiura a 
Utai, MM. Fareea a Tarihaa, Teriitauatua a Fareea, 
Tetuanui a Tereroa, décédé à Bora Bora, le 22 février 1957, 
Tetuanuifaatiarau a Teremoana, né à Bora Bora, le 7 janvier 
1933, Vaiarii a Teremoana, né à Bora Bora, le 21 juillet 1935, 
Tihani Teviviura, décédé à Bora Bora, le 20 janvier 1986, 
Teuraroo a Teremoana, né à Bora Bora le 16 décembre 1938, 
Alain Richecceur, Rooarii Amaru, Taitutu a Mote, Motu a 
Teapua, Peni Perry, Mmes Tara a Peu, Tetuahutia a Peu, 
MM. Natua a Peu, Aneu a Peu, Tumatara a Teriitehau, 
Rautiare a Pouru, Mme Reea a Teraiemana, 
MM. Temeehuarii Aroita, époux de Mme Maraehuria 
Tinorua, décédé à Hitiaa, le 8 décembre 1918, Tarere a 
Roomataaroa, Teuraitemanu, Teauroa, Titiopa a Pito, 
Aroatua a Tetuaura, Maea a Mateau, Taneaura a Roo, Tione 
Mareiti dit Tuterani, décédé à Rapa, le 18 février 2001, 
Tahuarourua Moe, Fateata a Ori, Tahora a Moarii, Tevivirau 
a Moarii et Maruhi a Moarii, lesquels sont invités à se faire 
connaître à la direction des affaires foncières (division de la 
recette-conservation des hypothèques), (fare haamanaraa), à 
Fare Ute. 

Fait à Papeete, le 3 mars 2003. 
Le curateur aux successions 

et biens vacants, 
Louis PICARD. 
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